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MODIFICATION A L'ARTICLE 69 (PREUVE) PROPOSEE
PAR LA REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

La délégation de la République arabe syrienne propose d'ajouter la

phrase suivante à la fin du paragraphe 5 de l'article 69 (Preuve).

"Conformément aux lois nationales et aux coutumes, la Cour

respecte et reconnaît l'obligation de confidentialité, par exemple

dans la relation entre le médecin et le malade, l'avocat et son client,

le prêtre et la personne qui se confesse, tout comme elle respecte et

reconnaît le caractère confidentiel de tout ce qui a trait à la vie

privée."
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